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Conseil  Municipal  de  la  Ville  de  Dijon
Séance  du 29  septembre  2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents : Mme POPARD - M. MAGLICA - M. MASSON - Mme DILLENSEGER - M. MARTIN - Mme
DURNERIN - M. GERVAIS - M. GRANDGUILLAUME - Mme METGE - Mme REVEL-LEFEVRE - M. BERTELOOT -
Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT - Mme MARTIN - Mme KOENDERS - Mme DURNET-ARCHERAY -
Mme BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M. PIAN - Mme LEMOUZY - M. DELVALEE - M. IZIMER - Mme
ROY - Mme HERVIEU - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - Mme MASLOUHI - Mme CHEVALIER - M. EL HASSOUNI
- Mme MILLE - Mme GAUTHIE - M. BOURGUIGNAT - M. BROCHERIEUX - M. DUGOURD
Membres excusés :  M. DESEILLE (pouvoir  Mme REVEL) -  Mme TROUWBORST (pouvoir  Mme JUBAN) -
Mme BERNARD (pouvoir Mme POPARD) - M. HELIE (pouvoir M. DUGOURD) - M. AYACHE (pouvoir Mme MILLE) -
M.OUAZANA (pouvoir M. BOURGUIGNAT)
Membres absents :  M.  MILLOT  -  Mme  TENENBAUM -  M.  DUPIRE  -  M.  PRIBETICH  -  Mme  GARRET-
RICHARD - M. ALLAERT - M. LOUIS - Mme MODDE - Mme VANDRIESSE

OBJET
DE LA DELIBERATION

Conservatoire  à  Rayonnement  Régional  de  Dijon  -  Demandes  de  subventions  de 
fonctionnement - Année 2012

M. BERTELOOT au nom des commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, des finances, 
de la modernisation du service public et du personnel, expose :

Mesdames, Messieurs,

Pendant  l’année scolaire 2010-2011,  le Conservatoire à Rayonnement  Régional  de Dijon a accueilli 
1 583 élèves et ses dépenses de fonctionnement se sont élevées à 6 139 945,38 €.

Depuis 2005, l'octroi, par la Région Bourgogne, d'une subvention de 1,6 M€ a permis d'alléger la charge 
supportée par la Ville.

Cette dernière doit cependant encore assurer à elle seule 62 % du financement de cette structure alors 
que le Conservatoire est un équipement structurant à l'échelle départementale et régionale.

 

 
MAIRIE  DE  DIJON

______

Accusé de réception en préfecture
021-212102313-20110929-VD20112909-037-DE
Date de signature : 04/10/2011
Date de réception : 04/10/2011



Classé Conservatoire  à Rayonnement  Régional,  cet  établissement  contribue,  par l'intermédiaire des 
classes à horaires aménagées, à des dispositifs de formation initiale relevant de la compétence de l'Etat 
et d'autres collectivités territoriales, tel le Département pour les collèges.

L'organisation des classes à horaires aménagés pour les élèves du collège Marcelle Pardé est ainsi une 
charge  financière  importante  pour  la  Ville,  ces  élèves  étant  exonérés  des  droits  de  scolarité  et 
mobilisant d'importants moyens en matière de locaux et de personnel enseignants. Leur transport aller 
et retour est assuré par la Ville et partiellement remboursé par le collège.

C'est  pourquoi,  pour  l'année  2012,  le  Conseil  Municipal  est  invité  à  continuer  de solliciter,  pour  le 
fonctionnement du Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon, la participation financière de l'Etat, 
des collectivités territoriales et organismes concernés, et tout particulièrement du Département de la 
Côte d'Or.

Si vous suivez l’avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des 
finances,  de  la  modernisation  du  service  public  et  du  personnel,  je  vous  demanderai,  Mesdames, 
Messieurs, de bien  vouloir :

1 - solliciter auprès de l’Etat, de la Région Bourgogne et du Département de la Côte d'Or ainsi que de 
tous organismes ou collectivités pouvant accorder leur concours financier, les subventions susceptibles 
d'être allouées au Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon pour son fonctionnement en 2012 ;

2 - m’autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.


